
Ville de Genève M-416
Conseil municipal  
 
Réponse du Conseil administratif à la motion de Mmes Virginie Keller Lopez, 
Sandrine Salerno, Marie-France Spielmann, Liliane Johner, Gisèle Thiévent, 
MM. Damien Sidler, Jacques François et Pierre Losio, acceptée par le Conseil 
municipal le 23 février 2004, intitulée: «Pour la transparence des conventions 
signées par le Conseil administratif». 
 

TEXTE DE LA MOTION 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui fournir, dans les plus 
brefs délais, l'ensemble des conventions signées par la Ville lorsqu'elles ont des 
impacts financiers sur notre municipalité et de lui présenter, dans les commissions 
adéquates, tout projet futur ou renouvellement de convention. 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Les conventions impliquant un subventionnement, notamment, sont désormais 
transmises au Conseil municipal. 

 
Au nom du Conseil administratif 

 
Le directeur général: Le maire: 
   Jacques Moret André Hediger 
 
Le 4 avril 2007. 


